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DÉCLARATIONS ET VŒUX 

Du Premier Congrès de la Langue française au Canada, formules 
par les Sections d'Étude, et adoptés par le Congrès en séance 

générale le 28 et le 29 juin 1912 

S E C T I O N S C I E N T I F I Q U E 

SOUS-SECTION HISTORIQUE 

I 

Considérant que la langue française en Amérique a une noble 
et glorieuse histoire, et que la reconnaissance nous fait un devoir 
d'en perpétuer le souvenir ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada exprime 
le vœu que les noms des plus vaillants apôtres et défenseurs de notre 
idiome en ce pays soient pieusement conservés et souvent rappelés 
aux enfants du Canada par ceux qui sont chargés de leur enseigner, 
dans nos écoles et dans nos collèges, les beautés de la langue mater­
nelle. 

I I 

Considérant que les monuments qu'on élève aux grands hommes 
de la patrie sont des exemples toujours présents de pur et noble 
patriotisme pour tous les fils d'une nation ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet le 
vœu que les Canadiens français élèvent à ces apôtres de la langue 
française, dans les endroits qu'ils ont illustrés par leurs sacrifices 
et par leurs travaux, des monuments dignes de leur mémoire et de 
leurs œuvres. E t le Congrès désire louer tout particulièrement la 
noble initiative des Canadiens français de l'Ouest, qui ont formé 
le projet d'immortaliser le nom du grand découvreur La Vérendrye, 
en lui élevant un monument qui sera comme la consécration de sa 
gloire. 
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I I I 

Cons idé ran t que la connaissance de notre histoire est singulière­
ment propre à nous faire aimer d a v a n t a g e notre langue et à nous 
inspirer un plus vif désir de la cul t iver , de la défendre et de la pro­
pager ; 

L e Premier Congrès de la L a n g u e française au C a n a d a expr ime 
le v œ u qu ' i l soit fondé une section historique de la Société du Par ler 
français au C a n a d a , qui pourrai t s 'appeler la « Société d 'His toire 
du C a n a d a », et dont le bu t principal serait l 'ut i l isat ion méthodique 
de nos archives nat ionales, trésor malheureusement t rop inexploré 
et t rop peu connu j u s q u ' à ce jour . Le Congrès désire ajouter qu'i l 
ver ra i t avec plaisir ce t te sect ion historique de la Société du Parler 
français, une fois fondée, t ravai l ler efficacement à répandre dans 
le grand public canadien-français les ouvrages t ra i tant de nos 
origines ou des périodes les plus impor tantes de notre histoire, comme, 
par exemple , les « V o y a g e s » de Jacques-Car t ie r , de Champla in , le 
« Journal » de M o n t c a l m , etc. , en faisant des édit ions populaires 
de ces œuvres . 

IV 

Cons idéran t qu ' i l impor te que le domaine actuel du français 
dans l 'Oues t canadien, dans l 'Ontar io et dans les Provinces mari­
t imes, ne cesse de s 'étendre ; 

L e Premier Congrès de la L a n g u e française au C a n a d a émet le 
v œ u que les Canad iens français de la province de Québec et des 
Etats-Unis qui ont décidé d'aller tenter fortune ailleurs soient 
particulièrement dirigés vers l 'Oues t canadien, l 'Ontar io et les 
Prov inces mar i t imes , où ils iront donner l 'appui de leur nombre 
aux groupes français déjà établis dans ces fertiles provinces . L e 
Congrès désire ajouter que, pour diriger vers les centres cathol iques 
e t français de l 'Oues t canadien les habi tan ts de langue française 
de la province de Québec qui ont résolu d'aller tenter fortune 
ail leurs, il serait nécessaire d 'établ ir un Bureau de colonisat ion à 
Québec , et des Bureaux correspondants dans les villes episcopates 
de l 'Ouest . Le Congrès croit aussi utile de faire observer que nos 
Compatriotes de l 'Oues t ont tout par t icul ièrement besoin de méde­
cins, d'instituteurs et d ' inst i tutr ices religieuses et laïques, et qu ' i ls 
sollicitent a rdemment le concours précieux d 'un plus grand nombre 
de prêtres de notre langue, dont les paroisses canadiennes-françaises, 
qui v o n t se mul t ip l iant là-bas, auront un besoin croissant. 
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S E C T I O N S C I E N T I F I Q U E 

SOUS-SECTION JURIDIQUE 

Considérant : 
Que le droit individuel garantit à chacun la liberté de choisir 

sa langue ; 
Que la langue d'un peuple est en même temps l'une des plus 

claires expressions de son caractère et de sa vie, « l'un des éléments 
les plus essentiels de la nationalité » (Novicow) ; 

Que, lors de la cession du pays à l'Angleterre, en 1763, les 
Canadiens français, issus d'une même race, formaient une nationa­
lité organique distincte, ayant son caractère, ses mœurs, ses tradi­
tions, sa religion, ses lois et sa langue plus que séculaire, et qu'à ce 
titre cette nationalité était, comme elle l'est encore aujourd'hui, 
sous la protection du droit international et des traités ; 

Qu'en 1867, le droit positif aussi bien que le droit naturel, le 
droit historique et le droit des gens, avaient conservé le statut juri­
dique de la langue dans toute son intégrité ; 

Que le pacte confédératif de 1867 a été basé expressément sur 
le respect des droits des minorités dans toutes les provinces, aussi 
bien celles qui seraient plus tard formées à même le territoire que 
celles qui existaient en ce temps-là, et que c'est violer la lettre ou 
l'esprit de la constitution que d'y porter atteinte ; 

Attendu qu'il y a eu violation de ces droits et oubli des pro­
messes et des traités, en certaines provinces ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet le 
vœu : 

Qu'il soit formé un comité spécial d'hommes versés dans les 
lois, chargé de veiller à la législation touchant les droits de la langue 
partout où sont établis des groupes importants de la race, et que 
tout en respectant les idiomes étrangers, des mesures soient prises 
pour que le français soit maintenu ou rétabli dans son intégrité, à 
titre de langue organique de ce pays au même rang que la langue 
anglaise ; 

Que, cependant, ce comité ne s'en tienne pas à cette surveil­
lance générale, mais qu'entrant dans les détails pratiques, il ait le 
soin de faire connaître au peuple l'étendue de nos droits ; 

E t que des garanties soient exigées de la part des candidats 
aux élections pour assurer, en Chambre, la pratique, la défense et 
la revendication légitime de tous les droits du français, la langue 
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devan t ê t re regardée c o m m e l 'un de ces privilèges e t l 'une de ces 

l iber tés essentiel les qui dominent toutes les querelles e t tous les 

in té rê t s de part is . 

S E C T I O N S C I E N T I F I Q U E 

S O U S - S E C T I O N P H I L O L O G I Q U E 

1 

Vu que le parler populaire des F rança i s d 'Amérique est un 

parler régional re la t ivement uniforme, que carac té r i sen t des formes 

dialectales diverses incorporées au français populaire commun du 

nord de la F r a n c e des X V e et X V I e siècles, plus quelques é léments 

é t rangers ; 

Vu que l 'é tude des formes archaïques e t dialectales conservées 

chez nous présente un grand in térê t scientifique ; 

Vu q u ' à ces formes premières cer ta ins é léments ont é té ici 

a joutés , qui paraissent conformes au génie de la langue, e t que leur 

dispari t ion ferait perdre au parler français d 'Amérique une par t ie 

de son ca rac tè re propre ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au Canada 

1 ° souhai te que le public s ' instruise de mieux en mieux de la 

différence qui exis te entre une langue, un patois e t un dialecte, afin 

de proscrire la dist inction absurde que l'on établit entre le Parisian-
French et le Canadian-French ; 

2 ° regret te qu 'un plus grand nombre de savants ne s ' a t t achen t 

pas à faire le relevé et le dépar t des formes archaïques , dialectales 

e t locales, qui se rencont ren t dans notre parler populaire ; 

3 ° déclare qu'il faut à tout prix encourager le peuple à garder 

e t à employer tou tes les expressions qui rappellent les origines de 

son parler, e t répondre aussi, par des démonst ra t ions scientifiques, 

à ceux (pli méprisent le ca rac tè re archaïque de la lexicologie, de la 

phonét ique et de la syn taxe du français populaire d 'Amérique ; 

4 ° félicite cordia lement les groupes français des É t a t s - U n i s , 

du Canada , de la Louis iane et de l 'Acadie , des efforts qu' i ls ont 

faits et con t inuen t de faire pour mainteni r in t ac t l 'hér i tage reçu des 

ancê t res et n ' accep te r de formes nouvelles qu 'en proport ion de leur 

conformi té avec' le génie propre de leur parler régional ; 

5 ° adresse un hommage tout spécial à nos frères de l 'Acadie , 

u peuple de dou leur» , que ni l ' isolement ni la persécution n 'ont pu 

a b a t t r e et qui gardent dans le malheur leur foi et leur langue. 



I I 

Considérant qu'aucune classe n'exerce sur la langue une influ­

ence plus désastreuse que celle des gens instruits, quand ils ne 

surveillent pas leur parler ; 

Considérant que l'un des périls du parler national est l'intru­

sion des mots anglais avant qu'ils aient été francisés ; 

Considérant que « la syntaxe est l'élément constitutif d'une 

langue » et que « les fautes de syntaxe compromettent la nôtre 

plus gravement encore que ne le font les néologismes et les angli­

cismes » ; 

Considérant enfin qu'il est difficile, en fait d'orthographe, de 

réformer sans se laisser entraîner jusqu'à l'excès ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada 

1° invite les journalistes à signaler constamment aux profes­

sionnels leurs erreurs de langage, ainsi qu'à les éviter eux-mêmes, 

invite les gens instruits à parler dans leurs conversations la langue 

qu'ils écrivent, invite les professeurs à perfectionner, par des études 

de textes, le langage de leurs élèves, invite ces derniers à conserver, 

dans leurs entretiens, dans leurs amusements, au foyer comme au 

collège, la langue qu'ils apprennent dans leurs classes ; 

2° proteste contre les journaux qui propagent l'incorrection, 

la vulgarité, la mosaïque linguistique, le culte de l'anglicisme ; 

3° souhaite que les maîtres d'écoles procurent aux élèves et 

leur fassent apprendre un « Catéchisme du Parler français » con­

tenant, avec une table de nos principales fautes de phonétique et 

de syntaxe ainsi que de leurs correctifs, la liste de nos anglicismes 

et de leurs équivalents français, le catalogue des expressions propres 

à chacun des arts et métiers, le tableau des termes étrangers légiti­

mement francisés ; 

4° déclare qu'il faut s'en tenir jusqu'à nouvel ordre, en fait 

d'orthographe, aux changements adoptés par l 'Académie dans son 

rapport du 9 mars 1905. 

III 

Considérant que les noms français distribués sur la surface du 

pays ont une valeur, à la fois ou alternativement, descriptive, 

commemorative et évocatrice ; 

Considérant que quatre dangers principaux menacent les noms 

de lieux dans notre pays : la multiplication des désignations indi­

gènes ou grotesques, la substitution aux noms français de noms 
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anglais ou étrangers, la traduction des noms français en noms anglais, 
et enfin la double nomenclature ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada 
1 ° regrette que l'on abandonne à l'arbitraire ou à l'insouciance 

d'explorateurs trop souvent incompétents la désignation des endroits 
nouvellement ouverts à la colonisation, et que l'on répète un peu 
partout les mêmes noms, surtout dans Québec ; 

2° condamne, au nom de l'histoire, la pratique de remplacer 
par des noms étrangers les noms originairement tirés du français, 
la pratique de traduire en français les noms anglais et en anglais 
les noms français, la pratique d'employer encore sans discernement 
les dénominations empruntées aux langues indigènes ; 

3° exprime le vœu que les commissions chargées de désigner 
les lieux géographiques tiennent compte de ces observations et 
qu'une Commission permanente soit nommée pour la désignation 
des endoits nouvellement explorés dans la province de Québec ; 

4° souhaite enfin que la Commission de Géographie ou la 
section historique de la Société du Parler français se charge de faire 
rédiger, pour les maisons d'enseignement, une série de cartes murales, 
analogues à celles de nos voisins, pour l'intelligence de l'histoire et 
de la géographie canadiennes. 

S E C T I O N P É D A G O G I Q U E 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

I 

Attendu qu'un grand nombre d'élèves cessent de fréquenter 
l'école après la quatrième année ; 

Attendu que cette scolarité écourtée nuit au progrès de ren­
seignement de la langue française ; 

Ce Congrès désire que le vœu suivant, adopté lors d'un récent 
congrès des inspecteurs primaires d'écoles catholiques de la province 
de Québec, soit considéré favorablement par le Comité catholique 
du Conseil de l'Instruction publique : 

« Qu'un certificat d'études puisse être accordé, après examen 
spécial, 1° aux élèves qui ont suivi avec succès les deux années ou 
les quatre années du cours élémentaire du programme du Comité 
catholique du Conseil de l'Instruction publique ; 



2° « Aux élèves qui ont suivi avec succès les deux années du 
cours intermédiaire ; 

3° «Aux élèves qui ont suivi avec succès les deux années du 
cours supérieur.» 

I I 

(A). — Attendu que les municipalités scolaires ne rémunèrent 
pas suffisamment les services de nos instituteurs et de nos institu­
trices primares ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet le 
vœu : 

Qu'une campagne soit organisée par toute la province de 
Québec, avec le concours du curé de chaque paroisse et du maire 
de la municipalité, pour le relèvement des salaires accordés aux 
instituteurs et aux institutrices de nos écoles. 

( B ) . — Attendu que, dans l'Ile-du-Prince-Edouard, les institu­
teurs n'ont pas tous les moyens requis pour bien apprendre le fran­
çais ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
les vœux suivants : 

1° Que les congrès pédagogiques de langue française des insti­
tuteurs acadiens reçoivent de leurs gouvernements respectifs et de 
la population en général tout l'encouragement qu'ils méritent, afin 
de développer la culture professionnelle des instituteurs bilingues ; 

2° Que l'on travaille à la création d'une école normale bilingue 
catholique, dans chaque province si possible, ou au moins à la 
création d'une section pédagogique bilingue, qui puisse fournir des 
maîtres compétents pour l'enseignement du français. 

I I I 

Attendu que, dans l'Alberta et la Saskatchewan, l'on ne donne 
pas à la langue française la place à laquelle elle a droit ; 

Le Premier Congrès de la Langue française émet le vœu : 
1° Que les Canadiens de langue française de l'Alberta et de la 

Saskatchewan, s'appuyant sur la loi, ne se contentent pas d'une 
demi-heure de français dans les écoles, mais qu'ils voient à ce qu'un 
cours primaire en français soit donné partout où la chose est pos­
sible ; 

2° Que l'on demande la création d'écoles normales bilingues 
catholiques et la nomination d'inspecteurs bilingues catholiques ; 
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3 ° Que 1 on pousse la jeunesse é tudiante de Québec vers la 

carr ière pleine d 'avenir de l ' enseignement dans l 'Ouest , que l 'on 

fasse éga lement des efforts pour envoyer des jeunes de l 'Ouest se 

préparer dans Québec pour devenir là-bas des inst i tuteurs bil ingues. 

I V 

Attendu que l 'enseignement bil ingue rencontre , dans l 'Ontar io , 

des obs tac les singuliers ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au Canada éme t 

le vœu : 

1 ° Que Ta presse française de l 'Amér ique protes te cont re l a 

réduction du français dans les écoles primaires de l 'Ontar io , et cont re 

la double inspect ion des inspecteurs anglais et canadiens-français ; 

2 ° Qu 'une faculté pédagogique soit fondée à l 'Univers i té d 'Ot­

tawa, e t qu 'on y dirige les jeunes qui para î t ront dûment qualifiés 

au double point de vue intel lectuel e t moral . 

V 

At tendu qu 'un très grand nombre de nos compatr io tes sont 

aujourd 'hui fixés aux É t a t s - U n i s e t qu'ils y forment, sur tout dans 

la Nouvel le-Angleterre , des groupes considérables ; 

Al tendu que pour ces Franco-Amér ica ins la conservat ion de 

leur langue maternel le est la meilleure garant ie de leur survivance 

e t la meilleure sauvegarde de leurs t radi t ions nat ionales e t reli­

gieuses ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au C a n a d a 

1 0 félicite les Franco-Amér ica ins d'avoir, au prix des plus géné­

reux sacrifices, é tabl i des écoles paroissiales qui leur font honneur, 

cl souhaite que toujours , dans ces écoles, on donne aux enfants la 

cul ture française qui leur est indispensable ; 

2 ° reconnaî t qu' i l ne faut négliger aucun moyen de donner 

aux élèves de ces écoles la connaissance de l 'anglais qui leur est 

nécessaire dans les milieux où ils vivent ; 

3 ° et il émet le vœu que, par tout où ces écoles n 'exis tent pas 

encore , on fasse tous les efforts pour les é tabl i r . 

V I 

At tendu que le Canada est une confédérat ion anglo-française, 

dans laquelle deux langues, la langue française e t la langue anglaise, 

ont des droits égaux devant la cons t i tu t ion fédérale ; 
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Attendu que de nombreux avantages résultent de la culture 

des deux langues officielles du pays ; 

Attendu qu'il est même nécessaire qu'au moins l'une des deux 

races apprenne la langue de l'autre, pour faciliter les relations entre 

les compatriotes de nationalité différente ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au Canada émet le 

vœu : 

1° Que partout où se trouve des groupements assez importants 

de Canadiens français ou d'Acadiens, on les autorise à organiser 

des écoles bilingues sur un plan rationnel, admis par les pédagogues 

les plus renommés ; 

2° Que dans ce système on mette à la base la connaissance de 

la langue maternelle, qui est reconnue comme le moyen indispen­

sable d'apprendre ensuite la langue seconde ; 

3° Que la langue maternelle reste la langue véhiculaire des 

diverses matières du programme ; 

4° Que l'on tienne compte de la langue française dans tous les 

examens officiels, et qu'il soit loisible au candidat d'écrire les diffé­

rentes compositions dans sa langue maternelle. 

Et le Congrès, convaincu que, pour résoudre de si graves pro­

blèmes, il faut avant tout compter sur le secours de Dieu, exprimé 
le désir que, dans toutes les écoles françaises du pays, les enfants 

récitent chaque jour un « A v e Maria » et une invocation au Sacré-

Cœur de Jésus pour la sauvegarde des écoles bilingues d'Amérique, 

€t que, à cette même intention, on mette à une place d'honneur 

dans ces écoles une image ou une statue du Sacré-Cœur. 

VII 

Attendu que toute réforme du parler populaire, pour être 

efficace, doit commencer à l'école primaire ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 

le vœu : 

1 0 Que la Société du Parler français au Canada réunisse en 

fascicules les pages d'anglicismes déjà publiées, pour les distribuer 

aux enfants des écoles ; 

2° Que le « Bulletin du Parler français au Canada » soit 

adressé à toutes les écoles de la province de Québec au même titre 

et aux mêmes conditions que « l'Enseignement Primaire » , de telle 

sorte que les instituteurs et les institutrices soient tous mis en 

demeure d'étudier les pages d'anglicismes et les listes lexicologiques 

qui seront publiées à l'avenir. 
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V I I I 

Attendu que la correction du parler de la conversation à l'école 
primaire laisse à désirer ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1° Que nos grammaires deviennent de plus en plus de vérita­
bles cours de langue française, qu'elles contiennent plus de gravures, 
plus d'exercices de langage, plus de groupements de mots autour 
d'une même idée et plus d'exercices de composition ; 

2° Que les professeurs surveillent constamment leur propre 
langage et celui de leurs élèves toutes les fois qu'ils sont en contact 
avec eux ; 

3° Que l'on favorise, dans toutes les écoles élémentaires où la 
chose est possible, la création de cercles du « bon parler » ; 

4° Que l'on encourage, par de bons points et par d'autres 
récompenses, les élèves qui font des efforts pour parler correctement. 

I X 

1° Attendu que l'enseignement primaire doit avoir pour but 
d'enseigner d'abord la langue française vivante, plutôt que la langue 
livresque et étroitement académique ; 

2° Attendu que l'école doit faire de notre parler un langage qui 
réponde à la fois aux enseignements de la tradition et à l'évolution 
naturelle de l'idiome, aux exigences des conditions sociales nouvelles 
et au génie de la langue ; 

3° Attendu que les parlers popidaires sont, d'ailleurs, les sources 
vives où les langues classiques doivent puiser pour vivre et pour 
s'enrichir ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

Que les instituteurs soient attentifs à l'avantage pédagogique 
et pratique d'observer et d'utiliser tout ce qui, dans le parler popu­
laire franco-canadien, peut venir en aide à l'enseignement et à l'en­
richissement de la langue usuelle. 

X 

Attendu que la création de bibliothèques dans toutes nos écoles 
primaires propagerait le goût de la lecture française ; 
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L e P r e m i e r C o n g r è s de la L a n g u e française au C a n a d a 

1 ° P r i e le g o u v e r n e m e n t de la p r o v i n c e de Q u é b e c de se r e n d r e 

à la d e m a n d e du C o m i t é C a t h o l i q u e du Conse i l de l ' I n s t r u c t i o n 

p u b l i q u e qui sol l ic i te a v e c ins tance la c r éa t i on de b i b l i o t h è q u e s 

scolaires dans les écoles p r imai res ; 

2 ° E t d e m a n d e r e spec tueusemen t aux au to r i t é s re l ig ieuses d i o ­

césaines e t paroissiales de v o u l o i r b ien s ' intéresser au succès de c e t t e 

œ u v r e . 

E N S E I G N E M E N T S E C O N D A I R E 

I 

I . — C o n s i d é r a n t en généra l 

1 ° Q u e le français , sort i du la t in popu la i r e , n 'a pas cessé de 

r e c e v o i r du X V I I I e siècle j u s q u ' à nos jours des appo r t s cons idéra ­

bles de la t in i smes d ' o r i g ine s a v a n t e ; 

2 ° Q u e les plus magni f iques représen tan t s des le t t res françaises 

ne p e u v e n t ê t re é tudiés e t c o m p r i s qu ' à la l u m i è r e du la t in ; 

3 ° Q u ' a u C a n a d a sur tout , le la t in , c o n s t a m m e n t ense igné dans 

les co l l èges , est res té le p r inc ipa l i n s t rumen t de défense et de conser­

v a t i o n du français c o n t r e le pér i l de l ' ang l i c i sme ; 

I I . — C o n s i d é r a n t en par t icu l ie r 

1 ° Q u e la connaissance du la t in est ind ispensable pour la c o m ­

p lè t e i n t e l l i gence de la plus g r a n d e pa r t i e de no t r e vocabulaire ; 

qu ' e l l e nous hab i tue à par ler e t à écr i re c o n s c i e m m e n t , a v e c jus tesse , 

p r o p r i é t é e t précis ion dans les t e rmes ; que , par le r e tour à l ' a c c e p ­

t i o n é t y m o l o g i q u e e t conc rè t e , e l le nous p r é m u n i t c o n t r e l ' abus d e 

l ' abs t r ac t ion v a g u e e t inco lo re ; 

2 ° Q u e no t re syntaxe, a u t r e m e n t d i t no t re f açon de penser e l l e -

m ê m e , ne se peu t b ien e x p l i q u e r q u e par une c o m p a r a i s o n su iv i e 

a v e c le la t in , dans les ressemblances c o m m e dans les d i f férences 

des deux langues ; que la l ec tu re ra i sonnée de la p é r i o d e , nous 

a p p r e n a n t à classer e t à encha îner nos idées , sert à c o m b a t t r e no t r e 

t e n d a n c e ac tue l le au discours coupé e t i ncohé ren t ; 

3 ° Q u e le thème s emb le l ' exe rc ice le plus c o m p l e t d ' e x p l i c a t i o n 

française, pa rce qu ' i l nous fo rce , sous les m o t s , à ne rechercher q u e 

la pensée e l l e - m ê m e à t r adu i re ; 

4 ° Qu 'enf in la ve r s ion d e m e u r e r a tou jours une éco l e i n c o m p a ­

rab le de l o g i q u e non moins que de l ' a r t du s t y l e e t de la phrase 

l i t t é ra i re ; 



— 14 — 

Le Congrès tient à affirmer : 
Que tous les collèges français d'Amérique doivent maintenir et 

au besoin renforcer les études latines, sans perdre de vue que ces 
études, par une confrontation continuelle des deux langues, doivent 
aider à la défense et à la parfaite possession du français. 

I I 

Attendu 
1 ° Que le grec n'est pas moins utile que le latin pour la for­

mation intellectuelle et classique ; 
2° Que beaucoup de mots français sont dérivés du grec ; 
3 ° Que le français n'est lui-même langue éducatrice qu'en 

autant qu'il est l'héritier du grec et du latin ; 
Le Congrès émet le vœu : 
Que l'on continue dans les collèges d'associer étroitement le 

grec et le latin, afin d'assurer une bonne culture intellectuelle et 
une connaissance plus parfaite et plus littéraire du français. 

III 

Attendu 
1° Que rien n'est plus propre à assurer la pureté et l'intégrité 

de la langue française que d'en étudier l'évolution à travers les âges ; 
2° Que l'histoire de la littérature française ne se peut bien 

comprendre que si l'on suit les progrès et les transformations de la 
langue ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1 0 Que, dans toutes les maisons françaises d'enseignement se­
condaire du Canada et des États-Unis, on maintienne au programme, 
en les fortifiant au besoin, ou on y insère les études de grammaire 
historique ; 

2° Que les professeurs d'histoire littéraire s'efforcent de vivifier 
et de féconder leur enseignement en attirant l'attention de leurs 
élèves sur les transformations de la langue. 

IV 

Attendu 
1° Que l'enseignement bilingue, quand il est sagement organisé 

«I distribué avec dévouement, produit les plus heureux résultats ; 
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2° Que le français et l'anglais sont les deux langues officielles 
de notre pays ; 

3° Que la connaissance de ces deux langues constitue une réelle 
supériorité et deviendra de plus en plus utile et nécessaire dans notre 
patrie ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1° Que l'enseignement bilingue soit partout considéré comme 
un élément de supériorité dans notre système d'instruction ; que, 
dans tous les endroits où il y aura lieu, on s'applique à l'étendre et 
à le faire progresser ; 

2° Que dans notre étude de l'anglais nous nous efforcions 
d'acquérir généralement une plus parfaite prononciation ; 

3° Que la langue française devienne en honneur dans tout le 
Dominion, comme l'est déjà l'anglais dans la province de Québec ; 

4° Que, tout en cultivant la langue qui lui est étrangère, chacun 
fasse une étude plus approfondie et garde toujours l'amour et le 
culte privilégiés de sa langue maternelle. 

. V 

Attendu que l'Université d'Ottawa est une institution éminem­
ment utile à la conservation de la langue française ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

Que, suivant son espoir, l'Université d'Ottawa puisse compter 
sur des secours et des encouragements précieux dans la poursuite 
de son œuvre importante. 

VI 

Attendu que le collège de Saint-Boniface est le seul établis­
sement d'enseignement secondaire catholique et français dans l'Ouest 
canadien ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1 0 Que le collège de Saint-Baniface maintienne fortes et vivaces 
les traditions de l'enseignement secondaire français, tout en s'adap-
tant, pour l'enseignement bilingue, aux conditions du milieu ; 

2° Qu'il s'oppose de toutes ses forces à l'établissement du. 
monopole de l'enseignement secondaire ; 
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3 ° Qu'i l jouisse de la plus large l iberté possible dans l 'organi­

sat ion e t la direct ion de son enseignement ; 

4° Qu' i l favorise l ' enseignement de l 'histoire de la langue 

française. 

VII 

At tendu que les Cercles du Par ler français dans les établ isse­

ments d 'ense ignement secondaire con t r ibuent grandement à corri­

ger e t à amél iorer le langage des jeunes gens ; 

L e Premie r Congrès de la Langue française au C a n a d a éme t 

le vœu : 

1° Que dans les collèges e t les couvents , on établ isse ou l 'on 

main t ienne des Cercles du Par ler français ; 

2° Qu' i l soit publié de temps en temps , dans le « Bul le t in du 

Par ler français », des comptes rendus des t r avaux de ces Cercles . 

VIII 

Attendu que la lecture est un des meilleurs moyens de com­

pléter l 'éducat ion ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au C a n a d a émet 

le vœu : 

1 ° Que l 'on ne met te dans les bibl iothèques de nos collèges que 

des ouvrages propres à former l 'esprit , à élever l ' âme, e t « écr i ts de 

main d 'ouvrier » ; 

2° Que l 'on donne la plus grande a t ten t ion au choix de ces 

l ivres, que l 'on fasse appel pour cela à toutes les compétences ; 

3 ° Que l 'on ai t , dans ce choix, grand souci du s tyle e t de la 

langue ; 

4° Que l 'on fasse une bonne place, dans les bibl io thèques , aux 

ouvrages canadiens , n o t a m m e n t à ceux d'histoire ; 

5 ° Que le revenu de l ' abonnement soit exclus ivement consacré 

au renouvel lement de la b ib l io thèque ; 

6° Que l 'on place à la t ê t e des bibl iothèques les personnes les 

plus compétentes et les plus zélées, e t que celles-ci puissent large­

m e n t s e consacrer à leur œuvre , e t distr ibuer les lectures su ivant 

les besoins de chaque classe e t de chaque élève. 



I X 

Attendu 

1 ° Que la fondation d'un prix du Parler français serait de nature 

è. attirer l'attention des élèves et des maîtres, ainsi que des parents, 

sur le soin qu'il convient d'apporter à la correction de notre lan­

gage ; 

2° Que ce prix du Parler français serait un puissant moyen 

de contribuer à l'épuration et au perfectionnement de notre parler ; 

L e Congrès émet le vœu que, dans toutes les classes de nos 

écoles primaires et de nos maisons d'enseignement secondaire, les 

municipalités scolaires ou les autorités des collèges et des couvents, 

suivant le cas, veuillent bien fonder, si elles ne l'ont déjà fait, un prix 

du Parler français pour récompenser les élèves qui, habituellement 

et durant tout le cours de l'année scolaire, se distingueront le plus 

par un parler correct, purgé de tout anglicisme, nettement articulé 

•et libre de tout accent. 

S E C T I O N L I T T É R A I R E 

I 

1° Considérant que la littérature canadienne-française trouvera 

son originalité dans les sujets que lui proposent la nature du Canada, 

son histoire, ses mœurs, ses traditions ; 

2° Considérant qu'elle doit aussi se renouveler dans l'étude des 

meilleurs ouvrages classiques de langue française ; 

L e Premie Cong ès de a Langue française au Canada émet 

le vœu : 

1° Que la diffusion de la culture française classique et la con­

naissance du mouvement littéraire moderne soient assurées par tous 

les moyens efficaces (amélioration de l'enseignement secondaire, 

chaires d'enseignement supérieur, conférences, bourses de voyage 

et d'étude, etc.) ; 

2° Que la plus grande publicité soit donnée aux ouvrages sur 

la langue, les traditions et l'histoire du Canada ; 

3° Que des récompenses officielles, pécuniaires et honorifiques, 

soient accordées aux œuvres canadiennes-françaises de caractère 

vraiment national. 
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II 

1 J Considérant que notre langue française au Canada s'est 
enrichie de nombreux emprunts faits aux dialectes ; 

2° Considérant que notre langue française a créé des mots 
nouveaux qui signifient le mieux les choses de chez nous ; 

3° Considérant qu'il serait désirable, commode, nécessaire de 
posséder un lexique, un dictionnaire franco-canadien où seraient 
inscrits tous ces mots particuliers à la langue française au Canada ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

Que le dictionnaire projeté par la Société du Parler français au 
Canada soit publié le plus tôt possible. 

I I I 

1 0 Considérant que l'on ne peut bien connaître l'histoire du 
peuple canadien-français, si l'on ignore les manifestations principales 
de sa vie littéraire ; 

2° Considérant qu'il y a dans nos ouvrages canadiens-français 
des pages qui sont propres à former le goût littéraire des élèves de 
nos maisons d'enseignement ; 

3 ° Considérant que l'étude de l'histoire de la littérature cana­
d ien ne est un excellent moyen de faire mieux apprécier qu'on ne 
le fait d'ordinaire le livre de chez nous ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1 ° Que cette étude de l'histoire de la littérature canadienne 
soit progressivement introduite dans l'enseignement primaire supé­
rieur et dans l'enseignement secondaire ; 

2° Que, pour le moment, des « Pages choisies » de nos auteurs 
soient le plus tôt possible publiées, afin que les maîtres et les élèves 
puissent concentrer leur attention sur des œuvres qui sont capables 
de former l'esprit et le bon goût. 

IV 

1° Considérant que les collèges ont contribué dans la plus 
grande mesure à la conservation et à l'illustration de la langue 
française au Canada ; 
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2° Considérant qu'il importe que leur œuvre soit continuée, et 
devienne de plus en plus efficace ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1° Qu'une École Normale Supérieure soit le plus tôt possible 
établie pour assurer une formation plus rapide, plus complète des 
professeurs de l'enseignement secondaire ; 

2° Qu'un bulletin intercollégial soit fondé, où seront exposés 
et discutés les questions pédagogiques et les graves intérêts qui 
concernent le progrès de nos études classiques. 

V 

1° Considérant que l'éducation littéraire du peuple est possible, 
dans quelque mesure du moins, à l'école primaire ; 

2° Considérant que cette éducation procure au peuple d'utiles 
et saines distractions, et lui fait aimer les bonnes lectures ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1 ° Que l'on se préoccupe, à l'école primaire, dans la mesure 
possible, de cette éducation littéraire de l'enfant du peuple ; 

2° Que les journaux contribuent à cette éducation par une 
rédaction soignée, lors même qu'il ne s'agit que de raconter les nou­
velles du jour ; 

3° Que des bibliothèques, des cercles de jeunes gens, des con­
férences soient organisés dans les centres paroissiaux pour assurer 
le développement de cette culture ; 

4° Que l'on mette à l'étude le système des bibliothèques cir­
culantes, qu'on le fasse connaître, et qu'on l'établisse dans nos 
paroisses canadiennes-françaises. 

VI 

1 0 Considérant que le journal franco-américain peut contribuer, 
et a contribué, dans une grande mesure, à la conservation, au déve­
loppement de l'esprit français aux États-Unis ; 

2° Considérant qu'il peut, dans une même mesure, assurer le 
maintien de la langue, et l'enrichissement de la littérature franco-
américaine ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1 ° Que les journalistes franco-américains soient soucieux d'écrire 
leur langue correctement, et se gardent surtout de l'anglicisme ; 
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2° Que les journaux franco-américains donnent une plus grande 

attention au mouvement littéraire, plus d'encouragement à nos 

écrivains, et fassent une part plus large à la critique littéraire. 

V I I 

1° Considérant que beaucoup de livres impies, immoraux, sont 

activement propagés parmi nos populations, surtout dans les grandes 

villes ; 

2 ° Considérant qu'il est difficile aux particuliers de reconnaître, 

de dénoncer et de combattre tous ces livres si funestes à la foi et 

aux mœurs ; 

3 ° Considérant qu'une association serait plus en état d'avertir 

et d'éclairer les honnêtes gens sur ces malfaiteurs littéraires, de 

former une saine opinion publique, de préserver la jeunesse et de 

réprimer l'audace des mauvais libraires ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 

le vœu : 

1 ° Que l'on organise de façon pratique et efficace la lutte contre 

la littérature pornographique, et qu'on en confie le soin, s'il est pos­

sible, à une association ; 

2° Que l'on veille à ce que la loi canadienne soit en cette matière 

rigoureusement appliquée ; 

3 ° Que pour combattre le mauvais livre on cherche à lui substi­

tuer le bon livre en organisant la propagande des saines publications 

à bon marché. 

S E C T I O N D E L A P R O P A G A N D E 

S O U S - S E C T I O N A 

I 

Considérant tout le bien que les associations nationales et 

autres ont fait dans le passé au parler français, notamment : les 

Associations et Sociétés Saint-Jean-Baptiste, la Fédération Nationale 

dea Femmes canadiennes-françaises, l 'Union Saint-Joseph d'Ottawa, 

les diverses sociétés manitobaines, l 'Assomption, la société mutuelle 

l'Assomption, les diverses associations franco-américaines des États-

Unis, l 'Union Saint-Jean-Baptiste d'Amérique, les Forestiers Franco-

Américains, l'Association Canado-Américaine, l'Association si jeune 
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mais si v i v a n t e de la Jeunesse C a t h o l i q u e canad ienne- f rança i se , les 

Ar t i s ans canadiens-f rançais , l ' A l l i a n c e N a t i o n a l e , l ' U n i o n Sa in t -

P i e r r e de M o n t r é a l ; 

L e P r e m i e r C o n g r è s de la L a n g u e française au C a n a d a 

Adres se à tou tes ces sociétés e t à tou tes leurs sœurs canad iennes -

françaises, f ranco-amér ica ines e t acadiennes , où qu ' e l l e s so ien t , le 

t é m o i g n a g e de la g r a t i t u d e na t iona l e e t leur d e m a n d e de con t inue r 

e t de pe r fec t ionner l ' œ u v r e chère à tous ; 

E t cons idéran t la sympathie q u ' e l l e nous p o r t e , il e n v o i e à la 

Canadienne, de Pa r i s , son salut f ra terne l e t l 'assurance de sa v i v e 

reconnaissance e t pr ie les Canadiens- f rança i s , les F r a n c o - A m é r i c a i n s 

et les A c a d i e n s de donner un cha leureux appui à c e t t e assoc ia t ion . 

II 

E t le P r e m i e r C o n g r è s de la L a n g u e française au C a n a d a é m e t 

le v œ u : 

1 ° Q u e les Assoc ia t ions na t iona les soient p a r t o u t encouragées 

de p ré fé rence aux autres ; 

2 ° Que , t o u t en for t i f ian t leur a u t o n o m i e loca le , puis r ég iona l e , 

e t sans fusion, les associa t ions canadiennes-françaises ou acad iennes 

du C a n a d a et des É t a t s - U n i s s 'unissent de mieux en m i e u x , en 

ma in t e nan t en t re el les, par un C o m i t é p e r m a n e n t du C o n g r è s de la 

l angue française e t par un Secré ta r i a t généra l du Pa r l e r français , 

l ' un ion d e m a n d é e par p resque tous les r appor teu r s des t r a v a u x 

présentés au C o n g r è s ; 

3 ° Q u ' à l ' e x e m p l e de la soc ié té de secours mutue l l ' A s s o m p t i o n , 

aussi de l ' U n i o n Sain t -Joseph du C a n a d a , e t de que lques aut res , 

nos sociétés na t iona les s 'efforcent de faire , par souscr ip t ions spé­

ciales , des œ u v r e s p ra t iques ; 

4 ° Q u e des sect ions d e l ' a ssoc ia t ion S a in t - J ean -B ap t i s t e e t de 

l ' A . C . J. C . so ient créées dans tous les centres canadiens- f rança is , 

q u ' o n y e n c o u r a g e l 'usage et la cu l ture du « par ler f rançais » par 

des soirées l i t t é ra i res , ou par des soirées d e lec ture , e t , enfin, que la 

Sa in t - Jean -Bap t i s t e soi t cé léb rée pa r tou t le 24 ju in ; 

5 ° Q u ' e n A c a d i e on fasse pour les sociétés n a t i o n a l e s j x - a d i e n u e s 

ce que l ' on p ropose pou r nos associa t ions Sa in t - J can -Hap t i s t e du 

C a n a d a ; 

5 ° Que les f e m m e s s 'o rganisent pa r tou t , dans tous les centres 
canadiens-français e t acadiens , en associa t ions affiliées aux Saint-
Jean-Baptiste e t autres sociétés na t ionales . 



I l l 

E t , cons idérant que pour rendre efficace e t féconde l 'union des 

différents groupes de langue française dans l 'Amérique du Nord, il 

i m porte de fournir au Comi té P e r m a n e n t les moyens nécessaires à 

la réal isat ion des vœux du Congrès ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada 

Autorise le Comi t é Pe rman en t à prélever les fonds nécessaires, 

à se créer des sources de revenus s tables , soit par la format ion d'une 

société accessible au pauvre c o m m e au r iche, soit par des contr ibu­

tions paroissiales ou individuelles, soit par d 'autres moyens au choix 

du C o m i t é , afin que celui-ci puisse mieux s 'employer à la fondation, 

à la défense, à la conservat ion , au développement de nos œuvres e t 

à la protect ion de nos droits . 

SOUS-SECTION B 

I 

Considérant que le lien qui existe chez nous depuis l 'origine 

de la colonie en t re la langue française e t la foi ca thol ique doit ê t re 

maintenu dans tou te sa force pour l ' avan tage de ces deux grandes 

causes ; 

L e Premie r Congrès de la Langue française au C a n a d a exprime 

le vœu : 

Que dans les paroisses de major i té française e t dans celles où 

l ' é lément canadien-français es t en nombre suffisant, la prédicat ion 

e t le ca t éch i sme soient faits en langue française. 

II 

Considérant la générosi té des sacrifices qu 'on t faits tous les 

adhérents à ce Congrès , la haute portée ins t ruct ive des délibéra­

tions des diverses sect ions d 'étude, l ' influence bienfaisante que ce 

grand ral l iement nat ional é ta i t de na ture à exercer sur l 'esprit de 

nos compa t r io tes qui ont eu le plus à souffrir dans le passé de leur 

a t t a chemen t à la langue maternel le ; 

l.c Premier Congrès de la Langue française au Canada 

Envoie à tous les membres adhérents , t i tulaires, donateurs , 

bienfai teurs et délégués que les c i rcons tances ont empêché d 'assister 

au Congrès , l 'expression de ses plus vives sympath ies . 



Ill 

Considérant que l ' influence de la femme pour le main t ien e t 

la propagat ion de la langue maternel le , au foyer e t dans la soc ié té , 

est décisive ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au C a n a d a é m e t 

le vœu : 

1° Que la mère de famille veille au langage de l 'enfant dès son 

bas âge, qu'el le contra igne l 'enfant à parler toujours co r r ec t emen t , 

sans permet t re j ama i s aucune négligence — ce t t e v ig i lance a y a n t 

d'ailleurs l ' avantage de développer chez l 'enfant le sen t iment de la 

dignité personnelle — et qu'elle enrichisse le cœur et l ' in tel l igence 

de l 'enfant par des chants et des réci ts religieux et na t ionaux à la 

portée de son âge ; 

2 ° Que, dans les provinces anglaises, sur tout dans les mil ieux où 

l ' ignorance e t les préjugés poussent un cer ta in nombre à mépriser 

le français, la mère s'efforce de réagir énerg iquement pour que 

l 'enfant , convaincu de la beauté supérieure de la langue française, 

soit toujours fier de la parler ; 

3 ° Que la mère de famille, en vue d'élever le n iveau de l 'édu­

cat ion et de donner à celle-ci un cache t de dis t inct ion, persuade au 

père de donner l 'exemple du bon langage, de banni r les expressions 

vulgaires, trop souvent la monnaie courante de la conversa t ion ; 

4 ° Qu'elle veille à faire instruire ses enfants dans la langue 

française, afin que ceux-ci conservent une menta l i té française ; 

5 ° Qu'el le veille au choix des compagnons e t des compagnes 

de ses enfants, de même qu 'à celui des servantes , afin qu 'el le ne voie 

pas détruire l 'œuvre à laquelle elle t ravai l le avec t a n t de soll ici tude ; 

6 ° Que la mère canadienne-française n 'oublie j a m a i s que les 

fils qu'elle donne à la patr ie font sa gloire, e t qu'el le a i t toujours 

l ' ambi t ion de réaliser ce t idéal de la famille nombreuse , unie par la 

communau té de la foi, du langage et des mœurs ; 

7 ° Que la j eune fille prenne un soin par t icul ier de parler cor­

rec tement , e t que, pour affermir chez elle l ' amour de l ' idiome ma­

ternel et le dessein de le conserver toujours , elle donne une a t t en t ion 

spéciale à l 'étude de la langue et de la l i t té ra ture françaises ; 

8 e Que la sœur s 'applique à donner l 'exemple de la cor rec­

t ion du langage à ses frères, qu'el le cherche à amener ceux-ci à se 

dépouiller de ce t te rudesse na t ive dont t rop souvent ils s 'enorgueil­

lissent ; 

9 ° Que les Supérieures de couvents e t les directr ices d'Ecoles 

normales de filles s 'efforcent de bien faire comprendre à leurs élèves 
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le devoir qu'elles ont de relever le niveau du parler français dans 
leurs familles, et que, pour aider l 'œuvre de réformation, on répande 
dans les écoles la liste des fautes signalées pa r le « Bulletin du 
Par ler français » ; 

10° Que ces mêmes personnes, ainsi que tou tes les inst i tutr ices , 
se gardent d 'un engouement dangereux pour la langue anglaise, 
p rennen t garde de subs t i tuer l 'anglais au français ou de n'enseigner 
le français que d 'une façon superficielle et d'effacer ainsi, chez leurs 
élèves, les caractér is t iques de la menta l i té française ; — la cul ture 
de l 'anglais au dé t r imen t du français é t a n t d ' a u t a n t plus impardon­
nable que la langue française est la langue de la beauté , de la dis­
t inct ion, de la cul ture supérieure ; 

11° Que, dans les relat ions mondaines , la femme s 'applique 
à faire connaî t re , a imer et respecter la langue française, et qu'elle 
évi te la ridicule hab i tude de parler anglais avec des personnes de 
langue française ; — ce t ravers dénote un défaut de fierté, un manque 
de Cœur et de pa t r io t i sme d ' a u t a n t plus inexcusable qu'i l n 'est pas 
d 'Anglais un peu ins t ru i t qui ne se pique de savoir le français ou qui 
regre t te de ne pas le savoir ; 

12° Que, dans les relat ions d'affaires, la femme impose l 'usage 
de sa langue ; — sa force sur ce ter ra in est d ' a u t a n t plus grande 
que les pa t rons et les marchands sont plus désireux de recevoir son 
a rgen t ; et que , dans les moindres occasions, ne fût-ce que pour de­
mande r un renseignement , elle parle d 'abord français ; — la dignité, 
la dis t inct ion, la fermeté d 'une femme en imposent aux na tures les 
plus frustes ; 

13° Qu'il se forme des associations de jeunes filles de langue 
française, cor respondant à l 'Association Cathol ique de la jeunesse 
canadienne-française ; et que l'on ne fréquente pas i m p r u d e m m e n t 
les associations de langue anglaise, dont l 'idéal n 'est pas le nôtre . 

IV 

Attendu que , par suite de mariages mixtes, si la femme n 'est pas 
canadienne-française, la langue française pourra i t ê t re to ta lement 
ignorée des enfants , et que si le père n 'est pas canadien-français, 
il pour ra arr iver que la langue française ne résonne jamais plus au 
foyer ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1 0 Que le père canadien-français déploie l 'énergie nécessaire 
pour que l'on ne voie pas ses fils et ses filles cont ra in ts d 'avouer 
que , por teurs d 'un nom français, ils ignorent la langue française ; 
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2° Que la mère canadienne-française ait le courage de faire 
respecter la langue française dans sa propre maison ; qu'elle suive 
en cela l'exemple de tant de mères appartenant à d'autres nationa­
lités et qui n'acceptent pas de sacrifier la langue de leurs ancêtres ; 

3° Que l'on favorise la rencontre des jeunes gens et des jeunes 
filles de race française, afin que, se mariant ensemble, ils conservent 
la communauté de sentiments, le grand élément de bonheur et de 
paix au foyer conjugal ; 

4° Que l'on fasse lire les ouvrages où la question des mariages 
mixtes entre personnes de races différentes, est posée et traitée avec 
un sentiment de justice et d'équité, comme par exemple, « Colette 
Baudoche », de Barrés, les « Oberlé », de Bazin, etc. 

V 

Considérant l'importance du rôle éducateur de la presse, et, 
d'autre part, l'influence néfaste qu'elle peut exercer sur le peuple, 
si elle ne se montre pas toujours soucieuse de sa noble mission ; 

Considérant en outre que la presse peut être l'un des agents 
les plus puissants du perfectionnement de la langue ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada 
Est heureux de féliciter les journaux qui marquent le respect 

qu'ils ont d'eux-mêmes et de leurs lecteurs par la bonne tenue 
littéraire et morale qu'ils savent toujours garder ; mais il déplore 
l'œuvre de certaines feuilles qui travaillent plutôt à corrompre le 
langage populaire en vulgarisant l'emploi de locutions triviales et 
grotesques ; et il regrette aussi la trop grande facilité avec laquelle 
beaucoup de lecteurs acceptent sans protester, et encouragent de 
leur patronage des bouffonneries et des farces grossières. 

E t le Congrès émet le vœu : 
1 ° Que les Canadiens français et les Acadiens, conscients de 

l'importance de la presse au point de vue national, réservent davan­
tage leur patronage et leurs encouragements aux journaux qui sont 
particulièrement dévoués à la défense de leurs intérêts ; que, dans 
les milieux anglais, la presse fondée spécialement pour la défense 
des véritables intérêts français, soit activement encouragée, propa­
gée, soutenue, subventionnée avec générosité par tous ceux qui ont 
à cœur le développement de l'influence française ; 

2° Que la Société du Parler français établisse un comité local 
dans chacun des centres où se publient des journaux français, et 
que les officiers de ce comité entretiennent des relations étroites avec 
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les directeurs e t les rédacteurs de chacun de ces jou rnaux à leur 

avan t age mutuel ; 

3 ° Que la Soc ié t é du Par le r français au C a n a d a publie une 

édi t ion populaire de son Bulletin à l 'usage des enfants des écoles 

pr imaires . 

S O U S - S E C T I O N C. 

I 

Considéran t que, pour le maint ien de la langue française au 

C a n a d a , il serai t avan tageux que la classe agricole de notre pays 

connû t les te rmes français qui se rappor ten t plus spécia lement aux 

t r avaux des champs et aux produits du sol, et qui t rop souvent 

manquent au vocabula i re de nos paysans ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 

le V O M I : 

1 ° Qu'i l soit préparé, quand il sera possible, des études de ter­

minologie de l 'ar t agricole ; que ces études soient publiées dans le 

Bulletin du Parler français au Canada ; qu'il en soit fait des t irages 

à part , et que ces feuilles puissent ê t re distribuées dans nos cam­

pagnes par l ' ent remise des secrétaires des cercles agricoles, des 

sociétés d 'agricul ture, d 'hort icul ture , d 'apiculture, d ' industrie lai­

t ière ; 

2 ° Qu'i l soit fait , de ces études, des t ab leaux muraux, destinés 

à ê t re exposés dans les écoles e t expliqués aux élèves. 

II 

Considéran t que, dans le domaine des sciences naturelles, le 

vocabula i re t an t des classes instrui tes que des classes populaires, 

chez nous, accuse une insuffisance regre t tab le ; 

Cons idéran t que, pour introduire dans la langue usuelle les 

t e rmes qui doivent , en français correct , désigner les ob je t s de la 

na ture , il faut compte r sur tout sur l 'école à tous ses degrés, e t , par 

conséquent , sur le professeur, l ' ins t i tu teur et l ' ins t i tutr ice ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 

le vœu . 

1 ° Que, dans les écoles de préparat ion à l 'enseignement , les 

futurs professeurs, ins t i tu teurs et ins t i tu t r ices puissent acquérir , en 
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histoire naturel le , une connaissance assez é tendue des espèces miné­

rales, végétales et animales de notre pays, soit les plus communes , 

soit les plus impor tan tes au point de vue industriel, agricole e t com­

mercial ; 

2 ° Que, dans leur enseignement des sciences naturel les , les 

professeurs, ins t i tuteurs e t ins t i tu t r ices s 'appl iquent à faire con­

naî t re e t à faire apprendre aux élèves les noms français exac t s des 

espèces minérales, végétales e t animales dont il est quest ion dans la 

proposit ion précédente ; 

3 ° Que, soit par l ' in i t ia t ive du gouvernement de la Prov ince , 

soit par celle de l 'une de nos grandes maisons d 'édit ion, l 'on publie 

une série de tab leaux d'histoire naturel le , destinés à ê t re exposés 

dans les écoles, e t où soient représentés en couleurs les pr incipaux 

minéraux, végétaux et an imaux du Canada , dont les noms français 

seraient imprimés de façon à pouvoir être lus de toutes les par t ies 

de la classe. 

I I I 

Considérant que les lois physiques ne peuvent ê t re énoncées 

exac temen t , et que les phénomènes de la nature , de même que les 

opérat ions de l ' industrie, ne peuvent ê t re expliqués convenab lement 

que dans une langue simple, claire e t d 'une précision techn ique 

i r réprochable ; 

Considérant que le langage scientifique des élèves de nos col­

lèges est t rop souvent peu précis, ce qui rend leurs études plus diffi­

ciles e t les empêchera plus ta rd de faire profiter les autres du fruit 

de leurs t r avaux ; 

Considérant que nos industriels e t nos ouvriers ignorent la 

plupart des termes français pour désigner les outils qu' i ls emploient 
et les produits qu' i ls confect ionnent , e t que leur vocabulai re technique 

est t rop souvent chargé d 'anglicismes e t de termes anglais ; 

L e Premier Congrès de la Langue française au C a n a d a éme t 

le vœu : 

1 ° Que les professeurs de nos collèges exigent de leurs élèves, 

dans les composi t ions c o m m e dans les leçons en sciences physiques, 

la plus grande précision possible, e t que, dans l 'école à tous ses degrés, 

les ins t i tu teurs , quand ils ont à parler des phénomènes de la nature , 

s 'appl iquent à n 'employer que les termes techniques français ; 

2 ° Que les professeurs des écoles techniques a ient le soin de 

toujours indiquer à leurs élèves les termes français qui désignent 

les outils, les mécanismes ou machines qu' i ls décr ivent ; 
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3° Que dans les établissements industriels, les patrons se ren­
seignent eux-mêmes, quand il est besoin, et donnent le bon exemple 
à leurs ouvriers en n'employant que des termes français pour dési­
gner les machines, les opérations et les produits ; 

4 ° Que pour répandre la connaissance des termes techniques 
français dans les industries, on fasse placer dans les usines et les 
ateliers des tableaux muraux illustrés, donnant de bonnes représen­
tations des machines et outils avec leurs noms français. 

IV 

Considérant que rien n'affaiblit un droit comme la négligence 
à s'en servir ; 

Considérant que, pour ce qui regarde les industries de transport, 
les Canadiens français ont déjà réussi à faire donner à leur langue 
la place qu'on lui avait trop longtemps refusée ; 

Considérant que, au point de vue économique, les Canadiens 
français ont tout intérêt à se servir de la langue française dans leurs 
relations commerciales et industrielles entre eux ou avec les Cana­
diens d'autre origine ; 

Le Premier Congrès de la Langue française au Canada émet 
le vœu : 

1° Que les Canadiens français et les Acadiens usent avec fer­
meté et en toute circonstance opportune du droit qu'ils ont de 
parler, d'écrire et de faire respecter leur langue ; 

2° Que, tout en rendant hommage à la bonne volonté des 
compagnies de transport qui ont déjà acquiescé aux légitimes récla­
mations des Canadiens français, on ait soin de bien utiliser les 
droits reconnus, et de prendre des moyens pratiques pour mener à 
bonne fin cette œuvre de juste revendication ; 

3° Que, dans les écoles commerciales ouvertes aux jeunes gens 
d'origine française, on se garde d'inspirer aux élèves un engouement 
imprudent pour la langue anglaise, et qu'on donne une attention 
spéciale à la correspondance française et à la tenue des livres en 
français : 

4° Que les Canadiens français et les Acadiens se servent plus 
généralement de la langue française dans leurs relations d'affaires 
et de commerce, afin de rendre nécessaire, même dans les maisons 
anglaises, la connaissance du français, et de multiplier ainsi pour 
leurs compatriotes les positions lucratives et honorables ; 
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5 ° Q u e , d a n s les i n s t i t u t i o n s d e finance, d e c o m m e r c e o u d ' i n ­

d u s t r i e , f o n d é e s e t d i r i g é e s p a r d e s C a n a d i e n s f r a n ç a i s o u d e s A c a -

d i e n s , l a l a n g u e f r a n ç a i s e s o i t l a l a n g u e u s u e l l e , e t q u ' o n d o n n e à 

c e u x q u i l a p a r l e n t l a p l a c e q u i l e u r e s t d u e . 

6 ° E n f i n , q u e les C a n a d i e n s f r a n ç a i s e t les A c a d i e n s d o n n e n t 

d e p r é f é r e n c e l e u r p a t r o n a g e a u x m a i s o n s d e c o m m e r c e e t d ' i n d u s ­

t r i e o ù l ' o n r e c o n n a î t e t r e s p e c t e les d r o i t s d e l a l a n g u e f r a n ç a i s e . 

D É L I B É R A T I O N V O T É E 

e n s é a n c e g é n é r a l e , le 29 j u i n 1912 

L e s m e m b r e s d u P r e m i e r C o n g r è s d e l a L a n g u e f r a n ç a i s e a u 

C a n a d a e x p r i m e n t l e u r p l u s v i v e e t l e u r p l u s s i n c è r e g r a t i t u d e à l a 

Société du Parler français au Canada e t a u C o m i t é O r g a n i s a t e u r 

p o u r l ' i m m e n s e l a b e u r q u ' i l s se s o n t i m p o s é , e t ils l es f é l i c i t e n t d ' a v o i r , 

p a r t a n t d ' h e u r e u x e f for t s , a s s u r é le s u c c è s é c l a t a n t d e ce C o n g r è s . 

D É L I B É R A T I O N A D O P T É E 

e n s é a n c e g é n é r a l e , le 3 0 j u i n 1912 

L e s m e m b r e s d u P r e m i e r C o n g r è s d e l a L a n g u e f r a n ç a i s e a u 

C a n a d a , d é s i r e u x d e r e c o n n a î t r e p u b l i q u e m e n t les g é n é r e u s e s s y m ­

p a t h i e s d o n t l e u r œ u v r e a é t é l ' o b j e t , o f f r en t l e u r s r e m e r c i e m e n t s 

à t o u s les b i e n f a i t e u r s i n s i g n e s d e ce C o n g r è s , e t t o u t s p é c i a l e m e n t 

ils p r i e n t le g o u v e r n e m e n t d e l a p r o v i n c e d e Q u é b e c e t le C o n s e i l 

d e Vi l le d e Q u é b e c d ' a g r é e r l ' e x p r e s s i o n d e l e u r v i v e e t d u r a b l e 

g r a t i t u d e . 
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